
 
 
 
 
 
 
 

Règles locales permanentes  
pour toutes les compétitions 2026 

 

                                                                     
Hors Limites R 18.2 
 

✓ En l’absence de piquets blancs, les clôtures, murs, barrières ou alignements de barrières sont des éléments 
de limite (qui ne donne pas droit à un dégagement gratuit). 
Il existe des hors limites sur les bords gauches des trous 2,3,13,14 et 17 à droite.  

 
                                   Le putting green et les zones d’entrainement sont hors limites.  

 

Conditions anormales du parcours et obstruction inamovibles. R 16 
 

✓ Les plantations accompagnées d’un tuteur et/ou leurs étais. 
✓ Les têtes d’arroseurs, les drains, leurs grilles et les dénivelés créés par ces systèmes. 
✓ Les marques de distance si elles ne sont pas amovibles. 
✓ Les mobiliers de parcours (bancs, panneaux et lave-balles). 
✓ Les tas de résidus de tontes, de carottage et les tas de bois prévus à être enlevés.  
✓ Les portions de chemin empierrés et leurs prolongements, les escaliers. 
✓ Les supports de râteaux. 
✓ Les ravines dans les bunkers. 

 
 Conditions anormales à proximité d’un green.  
            

✓ Lorsque la balle et la condition anormale se trouvent toutes les deux à deux longueurs de club maximum 
dans une partie de la zone générale tondue à hauteur de fairway ou moins, le joueur peut se dégager 
conformément à la Règle 16.1b si l’obstruction est dans sa ligne de jeu. 

 

Elément partie intégrante du terrain. 
 
            Toutes les berlinoises sont parties intégrantes du parcours (pas de dégagement gratuit).   

 

Zones de jeu interdites des trous N° 8 et 13.  
 

✓ Le parterre le long du départ du trou N°8 
✓ Le parterre bâché le long du départ du trou N°13  

 

Zones à pénalité du trou N° 5.    
 

✓ Le bord gauche de la zone générale est une zone à pénalité à l’infini (piquets rouges).  
 L’extérieur de la clôture est une zone de jeu interdit. Appliquer la R-17.1 E (1 & 2). 
 

Dropping zone trous N° 13,16 et 17 
 

✓ Une dropping zone est prévue (au trou 13 en arrière du départ bleu et au trou 17 après le fossé partie gauche 
du fairway) option supplémentaire à la règle 17.1.  

✓ Au trou N° 16 une dropping zone à gauche du green est prévue uniquement pour les compétitions 9 trous. 
          

Placer une balle :  Se référer à l’indication notée sur la carte de score.  

 

Temps de jeu :  Se référer à l’indication notée sur la carte de score.  

                                                                                                                                
 
 

     La commission sportive   


